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LETTRE DATEE DU 18 NOVEMBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRBSENTANT PERMANENT DE LA SIERRA LEONE AUPRBS 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le texte de la déclaration publiée 
par mon gouvernement à la suite de la sécession et de la déclaration d'indépendance 
de la zone nord de Chypre t 

"Le Gouvernement Sierra-léonien a appris avec consternation la nouvelles 
de la sécession et de la déclaration d'indépendance de la zone nord de Chypre 
occupée par la Turquie. La Sierra Leone a toujours appuyé les efforts 
déployés par l'Organisation des Nations Unies pour parvenir à une solution 
pacifique acceptable à la fois par la communauté grecque et par la communauté 
turque de l’île. A cet égard, le Gouvernement Sierra-léonien a pleinement 
appuyé les entretiens intercommunautaires repris il y a environ deux ans. 

C'est au moment précis où la communauté internationale attendait des 
résultats concrets de ces entretiens que ,P1. Denktash a décidé unilatéralement 
de faire sécession et de déclarer l'indépendance de la zone nord de Chypre. 

Le Gouvernement Sierra-léonien déplore cette sécession et cette 
déclaration unilatérale d'indépendance par M. Denktash. Pour sa part, la 
Sierra Leone continuera d'appuyer et de reconnaître une Chypre unifiée placée 
sous la direction du président Kyprianou." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire publier le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Sierra Leone 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Abdul KOROMA 
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